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Auvent de 
tente sans sol.

Demande  
d’autorisation de

construire non 
requise.

Avancée  
de tente avec

structures de sol.
Demande

d’autorisation de
construire re-

quise.

Avancée  
de tente fixe. 

Demande
d’autorisation de

construire 
requise.

Bandes de sécurité avec autorisation
obligatoire
Conformément à l’ordonnance sur les installations de 
transport par conduites, les projets de construction
prévus dans une bande de 2 × 10 m (cote de passage) de
part et d’autre d’un gazoduc haute pression ne sont pas
interdits, mais sont soumis à autorisation et doivent
être surveillés. Observation : la demande d’autorisation 
de construire est gratuite pour le requérant.

Tous les travaux  
de construction 
sont soumis à
autorisation.
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Balise de signalisation 
orange 

Tracé du gazoduc  
haute pression
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Swissgas AG
Grütlistrasse 44
CH-8027 Zürich
Téléphone: +41 44 288 34 00  
baugesuch@swissgas.ch
www.swissgas.ch
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